
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN
MUNICIPALITÉ DE SAINT-RENÉ

POLITIQUE POUR L’ACHAT DE COUCHES LAVABLES

Objectif

Considérant que les couches jetables représentent le troisième constituant en importance
dans les déchets urbains acheminés vers les lieux d’enfouissement, pour encourager
l'utilisation de couches de coton par les jeunes familles résidant sur son territoire, la
Municipalité de Saint-René accorde une aide financière pour l'achat de ce type de couches.

La présente politique a pour but d’encadrer les demandes de remboursement.

Conditions d'admissibilité

Pour bénéficier de la présente politique, les critères d’admissibilité suivants doivent être
respectés :

 Être un résident de la municipalité de Saint-René;
 Faire l’achat d’un ensemble de couches lavables (minimum de 24 couches neuves);
 Une seule aide financière sera accordée par famille;

Frais remboursables

La Municipalité de Saint-René rembourse aux nouveaux parents qui optent pour les
couches de coton un montant de 100 $ sur le montant déboursé pour l’achat d’un ensemble
de couches.

Procédure de remboursement

Les parents souhaitant soumettre une demande de remboursement doit remplir le formulaire
à cet effet, et le retourner au bureau municipal.
Toute demande de remboursement doit être accompagnée des pièces justificatives
suivantes :

o La facture originale de l’achat des couches lavables;
o Une preuve de naissance de l’enfant;
o Une preuve de résidence (compte de taxes, bail, etc.);
o Une pièce d’identité avec photo (permis de conduire, carte d’assurance-

maladie, etc.)

Le remboursement se fera par chèque dans un délai de 35 jours suite à la réception de la
demande.

La Municipalité de Saint-René se réserve le droit de refuser une demande de
remboursement si elle ne respecte pas les critères ci-haut mentionnés.



PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN
MUNICIPALITÉ DE SAINT-RENÉ

Remboursement demandé par (payeur)

Prénom et nom Téléphone

Adresse complète

Documents à fournir
 Facture originale de l’achat des couches lavables (preuve de paiement)
 Preuve de naissance de l’enfant
 Preuve de résidence
 Pièce d’identité avec photo (permis de conduire, carte d’assurance-maladie, etc.)

Je connais que la présente demande de remboursement sera soumise aux vérifications par la municipalité de
Saint-René et peut être refusée si les conditions ne sont pas remplies. Advenant que vous receviez un
remboursement à la suite de l’annulation de l’activité, vous devrez rembourser la Municipalité de Saint-René
selon le même pourcentage ou nous indiquer par écrit de déduire ce montant de la prochaine réclamation.
Signature du demandeur Date

Envoi du formulaire
Faite parvenir ce formulaire dûment rempli par courriel : adjointe@st-rene.ca
Ou par courrier : 778, route Principale, Saint-René G0M 1Z0

Section réservée à l’administration
Vérifié par : Date :
Autorisé par Date :
Demande acceptée

 oui
 non

Sinon, indiquer la raison ou tout autres commentaires :

Montant du remboursement autorisé :            $


